
 il  

    COMMISSION STATUTS REGLEMENTS 

ET OBLIGATIONS DES CLUBS 

 

Procès-verbal 

Section Statuts et Règlements 

 

 

. LITIGES. 
 

LITIGE N° 123 CHAMPIONNATS et COUPES SENIORS M / F – JEUNES U18 - U17 - 

U15 M / F – Du 01/07/2026 au 19/06/2026 

Dossiers transmis par la Commission de Contrôle des feuilles de matches du District DTB 

concernant les absences de délégué, de dirigeants pour équipes de jeunes, feuille mal remplie 

(absence signature), absence de licence et retard feuille de match. (Voir tableau en annexe)  

 

La commission,  

. Inflige les amendes réglementaires suivant les infractions aux clubs fautifs concernés. 

 

Feuille de match mal remplie (absence signature) : 13 euros –– Absence dirigeant : 13 euros - 

Absence délégué : 16 euros – Absence de licence : 8 euros - Retard Feuille de match : 16 

euros. 

 

***** 

 

. FORFAITS SIMPLES DECLARES 
 

MATCHS DU 10 ET 13-14/06/2026 

VAL DE LOUE 21 / MONTFAUCON MOR GEN 23 U18 D2 GR C 55414372 

AUDINCOURT 2 / THISE CHALEZEULE 1  U17 EXCELLENCE 54019081 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés : 

 Seniors     Forfait déclaré et officialisé 35 euros. 

Seniors F, U18F, U15F  Forfait déclaré et officialisé 25 euros. 

 Jeunes à 11 G    Forfait déclaré et officialisé 25 euros. 

 Jeunes animation à 8 F et G  Forfait déclaré et officialisé 20 euros. 

 Jeunes animation à 5 F et G  Forfait déclaré et officialisé 10 euros. 

 Loisir vétérans   Forfait déclaré et officialisé 35 euros. 

 Loisir F    Forfait déclaré et officialisé 20 euros 

 

. FORFAITS SIMPLES NON DECLARES 
 

MATCH DU 13-14/06/2026 

AJM BESANCON / BESANCON FOOT    U11 GR 5 55474671 

ROCHE NOVILLARS / EMAGNY PIN    U11 GR 8 55475679 

  

Amende réglementaire aux clubs soulignés :  

Réunion du :  

A :  

19 juin 2026 

Réunion restreinte téléphonique 

Présidence :  M. SURDOL Philippe. 

Présents : M. HOFF Dominique – MANSO Jean-Luc 

 



Seniors     Forfait non déclaré 100 euros. 

  Seniors F, U18F, U15F  Forfait non déclaré 65 euros. 

  Jeunes à 11 G    Forfait non déclaré 65 euros. 

  Jeunes animation à 8 F et G  Forfait non déclaré 50 euros. 

  Jeunes animation à 5 F et G  Forfait non déclaré 15 euros. 

  Loisir vétérans   Forfait non déclaré 35 euros. 

  Loisir F    Forfait non déclaré 20 euros 

 

. FORFAITS GENERAUX 
 

MONTFAUCON MOR GEN 23     U18 D2 GR C 

THISE CHALEZEULE 1      U17 EXCELLENCE 

 

Amende réglementaire aux clubs : 

 Seniors D1 D2 D3   Forfait général 150 euros. 

 Seniors D4 - HDCB   Forfait général 75 euros. 

 Seniors F à 11    Forfait général 75 euros 

 Seniors F à 8    Forfait général 50 euros 

 Jeunes à 11F et G   Forfait général 75 euros 

 Jeunes animation (sauf U7/U9)        Forfait général 50 euros 

 Loisirs/Vétérans   Forfait général 75 euros 

 

. ABSENCE FEUILLE DE DEFI MALGRE RAPPEL EN U13 ET U11 
 

MATCH DU 30/05/2026 

BELFORT SUD 1 / BELFORT ASM 3    U11 GR 7 55474975 

 

 Amende correspondante de 20 € 

 

. ABSENCE FEUILLE DE MATCH ET DE DEFI MALGRE RAPPEL EN 

U13 ET U11 

 

MATCH DU 30/05/2026 

DELLE 1 / HERIMONCOURT ABBEV 1    U13 GR 17 55467163 

 

 Amende correspondante de 100 € 

 

   Le Président,         Le Vice-Président, 

Philippe SURDOL         Dominique HOFF 

 

RAPPEL : Les décisions de la Commission des statuts et règlements sont susceptibles d’appel 

dans les formes et conditions prévues aux articles 188, 189, 190 et 3.4 de l’Annexe 2 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. 


